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Ces MCC spécifiques viennent compléter les MCC générales validées par le Conseil académique 

du 22/05/2025.  

 
 
 
1. PRESENTATION DE LA FORMATION 

 

INTITULE du ou des CERTIFICATIONS ou DIPLOMES UNIVERSITAIRES CONCERNES : 

DIU ETUDIANT ENTREPRENEUR (D2E) 

Code(s) Pégase : CODIEE 

Régimes d’études proposés : 

Formation initiale (FI)   X FI par apprentissage (FA)    Formation continue (FC)   

   

 
2 - MODALITES DU CONTROLE DE L’ASSIDUITE (nombre d’absences autorisées, 

sanctions…) :  

 
UE1 – Concevoir et développer un projet 
entrepreneurial 

 Assiduité aux 8 journées de formation 

20% de la note  
Au-delà de 25% d’absence injustifiée, soit 2 
journées, l’UE1 ne sera pas validée. En effet, 
l’étudiant sera noté ABI (absence injustifiée), ce qui 
entraînera une défaillance à l’UE (empêche le calcul 
de la moyenne). 
Dans le cas d’une absence justifiée, l’étudiant sera 
noté ABJ, ce qui prend en compte une note de 0/20 
dans le calcul de la moyenne. 

UE2.1 – Approfondir son projet entrepreneurial 
 Assiduité aux 10 ateliers 

10% de la note  
Au-delà de 30% d’absence injustifiée, soit 3 ateliers 
non réalisés, l’UE2.1 ne sera pas validée. En effet, 
l’étudiant sera noté ABI (absence injustifiée), ce qui 
entraînera une défaillance à l’UE (empêche le calcul 
de la moyenne). 
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Dans le cas d’une absence justifiée, l’étudiant sera 
noté ABJ, ce qui prend en compte une note de 0/20 
dans le calcul de la moyenne. 

UE2.2 – Approfondir son projet entrepreneurial 
 Assiduité aux 2 évènements ou 

conférences et à 1 concours  

10% de la note  
Au-delà de 33% d’absence injustifiée, soit un 
événement ou une conférence non réalisé(e), 
l’UE2.2 ne sera pas validée. En effet, l’étudiant sera 
noté ABI (absence injustifiée), ce qui entraînera une 
défaillance à l’UE (empêche le calcul de la moyenne). 
De même la participation au concours est obligatoire 
et l’UE ne sera pas validée si cette participation est 
défaillante.  
Pour une absence justifiée, l’étudiant sera noté ABJ 
(un 0/20 s’appliquera dans le calcul de la moyenne). 

UE3.1 – Mobiliser des ressources adaptées et 
apprendre de ses expériences   

 Assiduité aux 5 Rendez-Vous 

individuels 

5 % de la note 
La non réalisation des 5 RDV est éliminatoire (UE 
non validée) 

UE3.2 – Mobiliser des ressources adaptées et 
apprendre de ses expériences   

 Réalité du travail personnel réalisé et 

des étapes intermédiaires permettant 

d’arriver au Business Plan 

5 % de la note 
Présentation des avancées lors de chaque RDV, des 
journées de formation ou des temps de 
permanence.  

UE4 – Expérimenter la posture d’entrepreneur ou de 
chef d’entreprise   

 Stage non obligatoire 

UE non évaluée 

UE5.1 – Formaliser et présenter le Business Plan de 
son projet  

 Rapport écrit  

25% de la note 
La non présentation du rapport entraine le passage 
en année 2 ou est éliminatoire si l’étudiant 
abandonne entre les 2 années 

UE5.2 – Formaliser et présenter le Business Plan de 
son projet  

 Soutenance orale  

25% de la note 
La non soutenance entraine le passage en année 2 
ou est éliminatoire si l’étudiant abandonne entre les 
2 années 

 

 

3 – REGLES D’EVALUATION : 

Organisation des études, compensations, évaluations, règles de calcul, capitalisation… 

Cf tableau précédent pour les règles de calcul. 

Par ailleurs : 

- Une UE non validée est éliminatoire.   
- Une note inférieure à 8/20 à l’une des UE est éliminatoire. 
- Le diplôme du D2E s’obtient avec une moyenne générale égale ou supérieure à 10/20, 

avec compensation possible entre UE. 

 

  


